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Les" ouvoirs" revus a l'article 2 interieur de l'Assemblee 
ge~era e : d claration presemtee par le Cons~iller juridique au President 

de l'Assemblee ge~erale sur sa demande 

1. Le reglement interieur de 1 1Assemblee generale ne donne pa& de definition des 

lettres de creanceb:' Cependant, conformement a l'article 27, 

"Les lettres de creance des representants et les noms des membres d'une 
delegation seront communiques au Secretaire general si possible au moins une 
semaine avant la date prevue pour l'ouverture de la session. Les lettres de 
creance doivent emaner soit du chef de l'Etat OU du chef du gouverr:2ment, soit. 
du ministre des. affaires etrangeres. 11 

'!/ Dans les relations diplomatiques bilaterales, les pouvoirs peuvent etre definis 
comme le document attestant officiellement que la personne en question est 
le representant dument designe accredite par l'Etat d'envoi aupres de l'Etat' 
hate. Siles formules employees peuvent varier, il est demande en substance 
que l 1 on donne credit a tout ce que l'agent pourra dire au nom de son 
souverain ou de son gouvernement (Satow, "A Guide to Diplomatic Practice", 
quatrieme edition, p. 79, par. 122; B. Sen, "Diplomatic Handbook of -
International Law and Practice" (1965) p. 40; M. Hardy, "Modern Diplomatic Lawl!,, -
1970, p. 20, note 3). En adaptant cette definition,· on peut definir les 
pouvoirs d'un representant aupres d 1une organisation internationalecomrne le 
document attestant que la person.1e ou les personnes en question sont habili tees 
a representer leur Etat au Siege ou aux reunions de l 10rganisation. 
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2. De cette regle, on peut deduire trois- caracteristiques essentielles _des 

lettres de creance des representants a l'Assemblee generale 

a) • Les "lettres de creance" designent les representants d'un Etat Membre a 
l 1Assemblee generale; 

b) Elles sont communiquees au Secretaire general; 

. c) Elles emanent soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du 
ministre des affaires etrangeres. 

3. Les lettres de creance a 1 1 Assemblee generale peuvent done etre definies 

comme un document emanant soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit 

du ministre des affaires etrangeres d'un Etat Membre de l'Organisation des 

Nations Unies, presente au Secretaire general et designant les personnes 

habilitees a representer cet Etat Membre a une session donnee de l'Assemblee 

generale. Contrairement ace qui se passe pour l 1aceeptation des pouvoirs dans 

les relations bilaterales, la question de la reconnaissance du gouverhement d'un 

. , Etat Membre n'est pas lioulevee, et les questions de fond concernant le statut 

des -gouvernements ne se posent pas sauf dans les cas mentionnes au paragraphe 

suivant. 

4~ Bien que normalement 1 1examen des pouvoirs, tant a la Commission de 

verification des pouvoirs qu'a l'Assemblee generale, soit une question de 

procedure et se limite a verifier que les conditions de l'article 27 ont ete 

respectees, il ya eu cependant uncertain nombre de cas ou plusieurs personnes 

pretendaient representer un gouvernement et ou la question de savoir laquelle 

representait le veritable gouvernement de l'Etat s 1est posee comme question de 

fond. Ce t te question de la representation peut etre examinee, comme dans le 

cas de 1~ Republique du Congo {Leopoldville) a la quinzieme session et du Yemen 

a la seizieme session, a l 1 occas:i.on de la verification des pouvoirs, OU bien, 

comme ·dans le cas de la Chine, a la fois apropos des pouvoirs et sous un point 

distin~t de l'ordre du jour. 

5. Des questions ont ega.lement ete soulevees a la Commission de verification 

des pouvoirs concernant les representants de certains Membres, notamment de 

__ l'Afrique du Sud et de la Hongrie, alors qu'aucune autre personne ne pretendait 
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representer les Etats en question. Toutefois, dans aucun cas les representants 

ne se sont vu interdire de participer aux reunions de l'Assemblee generale. 

L'Assemblee generale, pour la Hcngrie depuis la onzieme jusqu'a la dix-septieme 

session, et pour l 1Afrique du Sud a la vingtieme session, a decide de ne prendre 

aucune mesure sur les pouvoirs presentes au _ nom des representants de ces 1'ays. 

Aux termes de l'article 29, tout representa.rit dont l'admission souleve cie.,._l'opp-:: _ 

sition de la part d'un Membre si~ge provisoirement avec les memes droits que les 

autres representants jusqu' a ce que la Commission de verification des ·pouvoirs ait 

fait son rapport et que l'Assemblee generale ait statue. 

6. Si l'Assemblee generale, dans d'autres cas que lorsque plusieurs personnes 

pretendent representer un Etat, refusait des pouvoirs repondant aux conditions 

prescrites a l 1article 27 pour exclure un Etat Membre de la participation a ses 

reunions, cela aurait pour effet de suspendre cet Etat Membre d'une fa~on qui 

n'est pas prevue dans la Charte de 1 1exercice des droits et privileges inherents 

a sa qualite de Membre. L'Article 5 de la Charte pose les conditions suivantes 

a la suspension d 1un Etat Membre de l'exercice des droits et privileges inherents 

a la qualite de Membre : 

a) Une action preventive ou coercitive doit etre entreprise par le 

Conseil de securite contre l'Etat Membre en question; 

b) Le Conseil de securi te doi t re commander a l 'Assemblee genera le de 

suspendre l'Etat Membre en question de l'exercice des droits et privileges 

inherents a la qualite de Merobre; 

c) L'Assemblee generale doit accepter cette recornmandation par une 

majorite des deux-tiers, conformement au paragraphe 2 de l'Article 18 de la 

Charte, dans lequel "la suspension des droits et privileges des Membres" est 

citee parmi les "questions importantes". 

La participation aux seances de l'Assemblee generale est de toute evidence l'un des 

droits et privileges importants inherents a la qualite de Membre. La suspension 

de l'exercice de ce droit par le refus des lettres de creance ne repondrait pas -

aux conditions precedentes et serait done contraire a la Charte. 




